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ASSOCIATION DES AMIS 

DU MUSEE DES ARTS ET METIERS 

Le titre de l’Association est : 

Association des Amis du Musée des arts et métiers. 

 

__________________ 

 

Objet de l’Association :  

Cette Association a pour but de réunir les personnes (physiques ou morales) qui s’intéressent  

au Musée des arts et métiers et souhaitent concourir à sa diffusion de la culture technique et à son 

action de formation dans le cadre du Conservatoire National des Arts et Métiers. 

L’Association poursuit ainsi des objectifs d’intérêt général de caractère public en : 

- associant ses membres aux activités du Musée et à l’enrichissement de ses collections ; 

- favorisant le rayonnement national et international du Musée ; 

- facilitant la tenue de manifestations et l’organisation de conférences pour ses membres  

et pour le public dans le cadre et avec le concours du Musée ; 

- et plus généralement en entreprenant toute action en relation avec le Musée intéressant  

ses membres ou le grand public. 

 

__________________ 

 

 

L’adresse du siège de l’Association est : 

Son siège est à Paris, au Musée des arts et métiers – Conservatoire national des arts et métiers,  

292 rue Saint-Martin, Case 3MAM01, 75003 PARIS. 

 

 



Direction de l'Association

Les soussignés :

1) Nom, prénom:
Date et lieu de naissance :

Nationalité:
Profession:
Domicile:
Fonction dans l'association

2) Nom, prénom:
Date et lieu de naissance :

NationalitÉ:
Profession:
Domicile:
Fonction da ns l'association

3) Nom, prénom:
Date et lieu de naissance :

Nationalitê:
Profession :

Domicile:
Fonction dans l'association

4) Nom, prénom:
Date et lieu de naissance :

Nationalité:
Profession :

Domicile:
Fonction dans l'association

Monsieur Christophe GARN IER

xxxxxxxxxxxxx
française
Directeur de Communication CETIM

52 avenue Félix-Louat, tr304 BP 80067 SENtlS Cedex

Président

Monsieur Gérard WINTER

xxxxxxxxxxxxx
française
retraité
I rue Laurent Pichat,75116 PARIS

Vice-Prêsident

Monsieur Didier PILON

)ooofi,o000000(

française
retraité
6 rue du Culd'Oison,89240 LINDRY

Communication

Monsieur Alain POISSONNIER

xxroooffxx)oo«
française
retraité
20 Dessous les Vignettes 603m FONTAINE CHAALIS

Trésorier - Site tlllEB

Déclarent être les personnes chargées de l'administration et de la direction de l'Association

des Âmis du Musêe des arts et métiers.

PARIS, le 07 février 2025

Alain POISSONNIER Gérard WINTER Christophe GARNIER
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STATUTS DE L’ASSOCIATION 

DES AMIS DU MUSEE DES ARTS ET METIERS 

ARTICLE PREMIER – Dénomination 

La dénomination est : Association des Amis du Musée des arts et métiers. 

ARTICLE 2. – But 

Cette Association a pour but de réunir les personnes (physiques ou morales) qui s’intéressent  

au Musée des arts et métiers et souhaitent concourir à sa diffusion de la culture technique et à son 

action de formation dans le cadre du Conservatoire National des Arts et Métiers. 

L’Association poursuit ainsi des objectifs d’intérêt général de caractère public en : 

- associant ses membres aux activités du Musée et à l’enrichissement de ses collections ; 
- favorisant le rayonnement national et international du Musée des Arts et Métiers ; 
- facilitant la tenue de manifestations et l’organisation de conférences pour ses membres  

et pour le public dans le cadre et avec le concours du Musée des Arts et Métiers ; 
- et plus généralement en entreprenant toute action en relation avec le musée intéressant  

ses membres ou le grand public. 

ARTICLE 3. – Siège 

Son siège est à Paris, au Musée des arts et métiers – Conservatoire National des Arts et Métiers,  

292 rue Saint-Martin, Case 3MAM01, 75003 PARIS. 

Le Conseil d’Administration a le choix de l’immeuble où le siège est établi et peut le transférer 

dans la même ville par simple décision. 

ARTICLE 4. – Durée 

La durée de l’Association est illimitée. 

ARTICLE 5. – Moyens  d’actions 

Les moyens d’actions de l’Association sont notamment : les publications, les conférences, 

l’organisation de toutes manifestations et tout moyen pouvant concourir à l’objet de l’Association. 

ARTICLE 6. – Composition de l’Association et catégorie de membres 

L’Association se compose de quatre catégories de membres : membres fondateurs, membres 

actifs, membres bienfaiteurs et membres correspondants. 
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1. Les membres fondateurs sont ceux qui ont participé à l’assemblée constitutive  

du 21 octobre 1992 et ceux qui ont adhéré à l’Association dans les trois mois suivants  

sa fondation avec l’accord du Conseil d’Administration. 
 

2. Sont membres actifs, les personnes physiques et morales qui approuvent les présents 

statuts, agréés par le Conseil d’Administration et à jour de leur cotisation. 
 

3. Les membres bienfaiteurs comprennent des personnes physiques ou morales légalement 

constituées, soit acquittant annuellement une cotisation substantielle, soit apportant  

à l’Association un soutien matériel ou des services estimés de valeur équivalente par  

le Conseil d’Administration. 
 

4. Les membres correspondants comprennent des personnes, physiques ou morales, 

intéressées par les activités de l’Association et agréées par le Conseil d’Administration. 

ARTICLE 7. – Conditions d’adhésion 

Les adhésions sont formulées par écrit, signées par le demandeur et acceptées par le Conseil 

d’Administration, lequel, en cas de refus, n’a pas à faire connaître les raisons. 

Le patrimoine de l’Association répondra seul des engagements pris en son nom, et aucun des 

associés ou membres du bureau ne pourra en être rendu responsable. 

ARTICLE 8. – Ressources 

Les ressources de l’Association se composent : 

1. des cotisations de ses membres ; 

2. des subventions qui pourraient lui être accordées ; 

3. du revenu de ses biens ; 

4. des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association ; 

5. de toutes autres ressources, notamment les dons manuels, autorisées par les textes 

législatifs et réglementaires. 

ARTICLE 9. – Fonds de réserve 

Le fonds de réserve comprend : 

1. les capitaux provenant du rachat des cotisations ; 

2. les immeubles nécessaires au fonctionnement de l’Association ; 

3. les capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel. 

ARTICLE 10. – Démission. Radiation. 

La qualité de membre de l’Association se perd : 

1. par démission ; 

2. par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour motifs graves par  
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le Conseil d’Administration, le membre intéressé ayant été préalablement entendu. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ARTICLE 11. Composition et désignation 

Le Conseil d’Administration se compose de : 

- Six membres au moins et dix-huit au plus, élus parmi les membres fondateurs et les 

membres actifs, par l’Assemblée Générale pour six ans et toujours rééligibles. Ils sont 

renouvelés par tiers tous les deux ans. Pour les deux premiers renouvellements, les 

membres sortants sont désignés par tirage au sort ; 

L’élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des membres actifs présents  

en Assemblée Générale. En cas de disparition ou de démission, le Conseil peut coopter 

provisoirement les membres complémentaires dont les fonctions expireront lors de la 

prochaine Assemblée Générale ; 

- Les membres du Conseil d’Administration, élus par l’Assemblée Générale à titre de 

remplaçants ne restent en fonction que pendant le temps qui restait à courir par le membre 

disparu ou démissionnaire qu’ils remplaçaient ; 
 

- Le Directeur du Musée des arts et métiers est membre de droit du Conseil d’Administration. 

Les membres du Conseil d’Administration ne reçoivent aucune rétribution. 

ARTICLE 12. – Bureau du Conseil d’Administration 

Le bureau du Conseil d’Administration se compose d’un Président, d’un ou plusieurs Vice-

Présidents, d’un Secrétaire et d’un Trésorier (pouvant être Vice-Présidents). 

Ils sont élus à la majorité des membres du Conseil d’Administration et toujours rééligibles. En cas 

de partage des voix, le vote du Président de séance est prépondérant. 

Le bureau peut associer à ses travaux un ou deux membres de l’Association avec voix 

consultative. 

Le Secrétaire rédige les procès-verbaux des réunions des Assemblées et du Conseil. Il tient le 

registre spécial prévu par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du 16 août 

1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par ces articles. 

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’Association. Avec le 

Président, il effectue tous paiements et reçoit toutes sommes dues à l’Association. Il ne peut 

aliéner les valeurs constituant le fonds de réserve qu’avec l’autorisation du Conseil 

d’Administration. Il tient la comptabilité régulière de toutes opérations effectuées par l’Association 

et rend compte à l’Assemblée Générale annuelle qui approuve sa gestion. 

ARTICLE 13. – Convocation et délibération 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an et toutes les fois qu’il est convoqué 

par le Président ou à son initiative ou sur la demande du quart au moins de ses membres. Les 

décisions sont prises à la majorité absolue. En cas de partage, la voix du Président est 
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prépondérante. 

ARTICLE 14. – Le Président du Conseil d’Administration 

Le Président convoque les Assemblées Générales et le Conseil d’Administration. Il représente 

l’Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet. Il peut 

déléguer ses pouvoirs. 

Il a notamment qualité pour ester en justice comme défenseur au nom de l’Association et comme 

demandeur avec l’autorisation du Conseil d’Administration. Il peut former dans les mêmes 

conditions, tous appels et pourvois. Toutefois, en cas d’urgence, il pourra sans autorisation 

préalable agir en qualité de demandeur, sous réserve de recueillir l’approbation ultérieure du 

Conseil d’Administration. 

Il ne peut transiger qu’avec l’autorisation du Conseil d’Administration. Il préside toutes les 

Assemblées. En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-Président le plus âgé et, 

en cas d’absence ou de maladie de ce dernier, par le membre le plus ancien ou, en cas 

d’ancienneté égale, par le plus âgé. 

Il peut recevoir toute délégation du Conseil d’Administration. 

Le Président de l’Association peut, après consultation du Conseil d’Administration et de la 

personnalité intéressée, proposer à l’Assemblée Générale, l’élection d’un Président d’Honneur, 

pour le conseiller dans ses attributions et le soutenir dans ses missions. 

Haute personnalité, le Président d’Honneur est élu pour la durée du mandat du Président de 

l’Association. Son mandat n’implique aucune responsabilité dans la vie civile de l’Association. Il est 

toujours rééligible. 

ARTICLE 15. – Pouvoirs du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tous actes qui 

ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale. Il surveille la gestion des membres du bureau et  

a toujours le droit de se faire rendre compte de leurs actes.  

Il peut interdire au Président ou au Trésorier d’accomplir un acte qui rentre dans leurs attributions, 

d’après les statuts, et dont il contesterait l’opportunité. 

Il peut, à la majorité, en cas de faute grave, suspendre provisoirement les membres du bureau en 

attendant la décision de l’Assemblée Générale qui doit, en ce cas, être convoquée et réunie dans la 

quinzaine. 

Il autorise le Président et le Trésorier à faire tous les achats, aliénations ou locations nécessaires 

au fonctionnement de l’Association. 

Il vote le budget de l’Association. 

ARTICLE 16. – Procès-verbaux 

Les délibérations du Conseil d’Administration sont consignées par le Secrétaire sur un registre  
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Paris, le 20 octobre 1992. 

MEMBRES FONDATEURS 
au 21 octobre 1992 

 

 

 

1 – Monsieur Jean-Pierre BOISIVON Directeur Général  

E S S E C  

2 – Monsieur Pierre CHEMILLIER Président 

C S T B 

3 – Monsieur Christian DAMBRINE Délégué Général  

A N R T 

4 – Monsieur Michel DRANCOURT Délégué Général 

Institut de l’Entreprise 

5 – Madame Dominique FERRIOT Directeur du Musée National des Techniques  

(actuellement Musée des arts et métiers) 

6 – Monsieur Jean-Pierre GONDRAN Directeur Général Adjoint 

F I M  

7 – Monsieur Louis LAIDET Directeur de la Communication 

C N E S 

8 – Monsieur Jean-René LASSEGUE Directeur des relations Extérieures 

S E P 

9 – Monsieur Daniel LEBARD Président 

D L M D 

10 – Monsieur Jean-Daniel LEFRANC Directeur Général 

A G F 

11 – Monsieur Alain MALLART Président 

Novalliance 

12 – Monsieur Yves PLOTON représentant Monsieur Bernard PINATEL 

Directeur de la Communication 

B U L L  

13 – Monsieur André ROQUEFEUIL Directeur juridique  

Schneider 

14 – Madame Martine TRIDDE Fondation PARIBAS 

15 – Monsieur Denis VARLOOT Conseiller Spécial du Président 

France Telecom 

et toutes les personnes qui auront adhéré aux présents statuts, 

forment par les présentes une Association conformément à la loi du 1er juillet 1901, et établissant 

les statuts de la manière suivante. 


